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Retractation achat immobilier

Par Benjamin20, le 25/02/2016 à 15:29

Bonjour,

Suite à une promesse de vente pour un appartement, signé devant notaire, à qui doit etre
addressée la LAR significant la retractation de l'acheteur ?

Au notaire, à l'acheteur ou au deux ?

Existe t'il un texte de loi où figure cette information ?

Merci d'avance.

Ben

Par Avocat droit immobilier75, le 25/02/2016 à 17:05

Bonjour Ben,

la lettre RAR doit être adressée par l'acheteur au vendeur (article L271-1 1er du code de la
construction et de l'habitation).

Bien à vous,

Me ELMAN-DOUCE
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